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CORSICA » 

 
OBJET :  BAISSE DES TARIFS HOSPITALIERS EN 2018.   

___________________________________________________________________ 
 

VU les articles 174, notamment son troisième alinéa, et 175 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, 

 
VU la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à 

la qualité du système de santé, 
 
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé 

publique, 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système 

de santé, 
 
VU la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 

protection de la montagne, notamment son article 8-bis, 
 
VU le décret du 29 décembre 2017 relatif à la stratégie nationale de santé 

2018-2022, 
 
VU la délibération N° 17/266 AC du 28 Juillet 2017, 

CONSIDERANT la baisse annoncée par le Gouvernement, de la tarification 
à l’activité (T2A) de 1,2% pour l’année 2018, 

 



CONSIDERANT les contraintes graves et permanentes de la Corse en 
raison de son insularité et de son relief, qui ont justifié l’octroi par la loi du statut d’île-
montagne, 
 

CONSIDERANT en outre, la faible densité démographique de l’île et la 
fragmentation de l’habitat rural dans l’intérieur, qui aggrave les contraintes précitées 
en termes d’accessibilité, eu égard notamment à la durée des trajets et à la pénibilité 
des déplacements, lesquels provoquent des renoncements aux soins, 

 
CONSIDERANT que le vieillissement de la population est plus important en 

Corse que sur le continent français, dans la mesure où 18,9 % de la population est 
âgée de 75 ans et plus, alors que la moyenne nationale est de 9,2%, 

  
CONSIDERANT aussi la forte précarité sévissant en Corse, où un habitant 

sur cinq vit sous le seuil de pauvreté, ce qui génère des inégalités d’accès aux soins 
élémentaires pour les plus démunis, 

 
CONSIDERANT l’importance des flux sanitaires très importants entre la 

Corse et le continent, lesquels s’élèvent à 18 000 déplacements annuels pour motifs 
sanitaires vers le continent français, tel qu’enregistrés par les Caisses Primaires 
d’Assurance Maladie (CPAM), cette proportion équivalant, pour certaines microrégions 
de l’île, à plus de 20% des personnes soignées, 

 
CONSIDERANT que de par l’absence de Centre Hospitalier Universitaire 

(CHU), l’offre de soins en Corse demeure insuffisante, 
 
CONSIDERANT l’ancienneté des infrastructures des principaux Centres 

Hospitaliers de Corse, 
 
CONSIDERANT la hausse récurrente du niveau de contraintes 

réglementaires hospitalières, 
 
CONSIDERANT le coefficient géographique de 11% affecté à la Corse  

encore inadapté à la réalité de son territoire, malgré une hausse de 3 points obtenue 
en 2016,  alors qu’il s’élève à 27% pour la Guadeloupe, 29% pour la Guyane et à 31% 
pour la Réunion, 

 
CONSIDERANT que la compensation financière obtenue en 2016 pour les 

spécialités à effet de seuil (neurochirurgie, néonatalogie, radiothérapie) et par la 
revalorisation de 3 points du coefficient géographique est intégralement absorbée en 
2018 par  cette baisse tarifaire annoncée qui concerne ces spécialités, 

 
CONSIDERANT l’impérieuse nécessité de garantir aux patients et aux 

personnels soignants corses des infrastructures en mesure de prodiguer des soins de 
qualité sur leur territoire, 

 
CONSIDERANT que la baisse de la tarification à l’activité (T2A) de 1,2% 

pour l’année 2018 s’inscrit à l’encontre de la prise en compte de cette nécessité, en 
dépit des facteurs structurels aggravants précités, 
 



L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

DEMANDE au Ministère des Solidarités et de la Santé de neutraliser les 
baisses de la tarification à l’activité pour l’année 2018 ainsi que pour les années à 
venir. 

 
MANDATE le Président du Conseil Exécutif pour interpeller le 

gouvernement sur les conséquences des baisses de la tarification à l’activité pour les 
établissements de santé corses, à savoir une perte d’1,5 millions d’euros, dont 
720 000 euros pour le seul hôpital de Bastia. 

 
MANDATE le Président du Conseil Exécutif afin d’engager, dans le cadre 

de la stratégie nationale de santé 2018-2022, un échange avec le Ministère des 
Solidarité et de la Santé, visant à proposer : 
  

- la mise en place et l’aide au financement d’actions de compensation 
expérimentales et innovantes qui pourraient être portées par différents 
établissements de santé de Corse, notamment et de façon préférentielle, les 
expérimentations organisationnelles innovantes du système de santé, en 
dérogation aux règles actuelles de tarification. 
 

- un plan de restructuration global des établissements de santé corses. 
 

MANDATE la Commission de santé publique de l’Assemblée de Corse afin 
de réunir à nouveau, en lien avec l’ARS, le groupe de travail thématique sur les 
surcoûts liés à l’insularité afin de continuer le travail engagé en 2016. 
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